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A L’ATTENTION DES RÉSIDENTS, DE LEUR FAMILLE, 

DES BÉNÉVOLES, DES MANDATAIRES ET DES 

REPRÉSENTANTS LÉGAUX 

 

 Le précédent Conseil de la Vie Sociale (CVS) mis en place en 

mars 2021 doit être recomposé, tenant compte des modifications 

réglementaires intervenues en avril 2022. Le CVS a vu ses 

compétences étendues et donne désormais son avis et peut faire des 

propositions sur toute question intéressant le fonctionnement de 

l’établissement, notamment sur : 

- Les droits et libertés des personnes accompagnées, 

- L’organisation intérieure et la vie quotidienne, 

- Les activités, 

- L’animation socio-culturelle, 

- Les prestations proposées,  

- Les projets de travaux et d’équipements, 

- La nature et le prix des services rendus, 

- L’affectation des locaux collectifs, 

- L’entretien des locaux, 

NOTE D’INFORMATION 
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- Les relogements prévus en cas de travaux ou de fermeture, 

- L’animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour 

favoriser les relations entre les participants, 

- Les modifications substantielles touchant aux conditions des 

prises en charge. 

 

Le conseil se réunit au moins 3 fois par an sur convocation du 

Président ou par la Direction de l’établissement.  

Selon la réglementation applicable, et par décision du Directeur, 

le Conseil de la vie sociale de l’établissement sera composé comme 

suit : 

 

A. Représentants de l’institution 

- 1 représentant de l’organisme gestionnaire, soit le 

Directeur.  

- 1 représentant des professionnels employés par 

l’établissement, élu dans les conditions prévues à 

l’article D311-13 du CASF, 

- Le médecin coordonnateur de l’établissement, 

- 1 représentant des membres de l’équipe médico-

soignante, soit 1 des cadres de santé et/ou infirmiers 

coordinateurs (par alternance ou selon l’ordre du jour 

arrêté), 
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- La responsable hôtelière, 

- La responsable qualité, 

- 1 animatrice. 

 

B. Représentants des personnes accueillies, des familles ou de 

leurs représentants légaux  

- 2 représentants des personnes accueillies,  

- 1 représentant des bénévoles, 

- 1 représentant de groupement des personnes 

accompagnées (association ou collectif), 

- 2 représentants des familles ou des proches aidants des 

personnes accompagnées, 

- 1 représentant des mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs, 

- 1 représentant des représentant légaux des personnes 

accompagnées. 

 

 Je vous invite ainsi à présenter votre candidature, à l’attention du 

Directeur de l’établissement, selon votre appartenance au plus tard 

le vendredi 3 mars 2023 à 17h. A cet effet, vous trouverez à l’accueil 

un exemplaire de la déclaration de candidature. La liste définitive des 

candidats sera affichée le lundi 6 mars 2023. 
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 Les résidents pourront voter en déposant leurs votes dans l’urne 

dédiée et située dans la grande salle d’animation le lundi 20 mars 

2023 (de 9h à 16h).  

Les votes des autres participants se fera uniquement par voie 

électronique en ligne du lundi 13 mars 9h au lundi 20 mars 2023 

16h sur un site réservé (BALOTILO) dont l’adresse sera 

communiquée par messagerie électronique.  

En cas d’impossibilité pour un participant de voter en ligne, en 

l’absence par exemple d’adresse de messagerie, le vote physique sera 

possible sous réserve de se signaler auprès de l’accueil au plus tard 

le vendredi 10 mars 2023.  

Les dépouillements s’effectueront à l’issue de ces votes le lundi 

20 mars 2023 de 16h à 17h dans la grande salle d’animation de 

l’établissement et seront ouverts à tous.  

  

 Je me tiens à votre disposition, ainsi que l’accueil de 

l’établissement et les animatrices, pour vous apporter toutes les 

précisions utiles. 

 

Le Directeur, 

 
   Eric PONCE 
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